
B. - QllESTIONS RELATI\ES All MOYEN-ORIENT41 

La situation au Moyen-Orient : rapporl pré,,·enté par le Secrétaire général en application de la résolution 3/ /62 
de l'Assemblée générale conarnant la C011/ërence de la paix sur le Moyen-Orient 

Décisions 

A sa 1993'' séance, le 25 mars 1977, le Conseil a décidé 
d'inviter les représentants de l'Egypte, d ï sraël, de la 
Jordanie et de la République arabe syrienne à partici
per, sans droit de vote, à la discussion de la question in
titulée "'La situation au Moyen-Orient : rapport pré
senté par le Secrétaire général en application de la réso
lution 31/62 de r Assemblée générale concernant la 
Conférence de la paix sur le Moyen-Orient ( S/ 12290 et 
Corr.1 42 )"'. 

A la même séance, le Conseil a également décidé, à la 
suite d'un vote, qu'une invitation à participer au débat 
serait adressée au représentant de l'Organisation de 

41 Question ayant fait l'ohjet de resolution-. ou déeisions de la part 
du Conseil en 1967. 1968. 1969, 1970. 1971, 197~. 197'. 1974, 197'i 
et 1976. 

4' Voir Doc1111ll'II/.\ ol.ficid, d11 ( 011,cil de 1n,1ri1,;, ll'l'fll<'
de11.rii•1111' {li/fié<', S11p1ilé111c11/ dt' ju111"icr, _fr,,.;,,, cl 111111·1 /977. 

libération de la Palestine et que cette invitation lui con
férerait les mêmes droits de participation que ceux dont 
jouit un Etat Membre aux termes de l'article 37 du rè
glement intérieur provisoire. 

Adopréc J!"r Ili ,·oi., contre 11111· 

/ F1111.1-l/11is d'.4111,;ri<Jtll'), ,n·ec 
.J ,t!,st,·111io11s (.·Jl/c11111g11c, 

R,;p11/,fi<111,0 ,lédà"/c d', Cu

nudo. France, Ro\'atnne-Uni 
de Gr"11dc-Bretag11c ,·t ,/' Jr
lundc i/11 Von//. 

.A sa 1995" séance. le 28 mars 1977, le Conseil a décidé 
d'inviter le représentant du Yémen à participer. sans 
droit de vote. à la discussion de la question. 

.A sa 1997'' séance. le 29mars 1977, le Conseil a décidé 
d'inviter le représentant de l'Arabie Saoudite à partici
pet, sans droit de vote. it la discussion de la question. 

La situation au Moyen-Orient : rapporls du Secrétaire général 
sur la Force de,~ Nations Unies chargée d'observer le dégagement 

Résolution 408 (1977) 
du 26 mai 1977 

Le Conseil Je .1éc11rité. 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment43. 

Ayant pris note des efforts déployés pour établir une 
paix durable et juste dans la région du Moyen-Orient et 
de la nécessité urgente de poursuivre et d'intensifier ces 
efforts. 

Exprimont sa préocc11p11ti1111 devant l'état de tension 
qui existe dans la région. 

Décide : 

o) De demander aux parties intéressées d'appliquer 
immédiatement la résolution 338 ( 1973) du Conseil de 
sécurité. en date du 22 octohre 1973: 

h) De renouveler le mandat de la Force des Nations 
Unies chargée d'observer le dégagement pour une autre 
période de six mois, soit jusqu'au 30 novembre 1977: 

c) De prier le Secrétaire général de présenter à la fin 
de cette période un rapport sur l'évolution de la situa-

41 /hid., S11pplé111c111 ,f'a,,.i/, 111111 ,,1j11i11 Jl/77, document s;12:n, 

tion et sur les mesures prises pour appliquer la résolu
tion 338 ( 1973). 

~doptéc ,i '" lO/li' ,,;11/lC<' JJur 
I:} \·oix contre a;ro 44 . 

Décision 

A la 201 ()'' séance. 1 e 26 mai 1977. le Président a fait la 
déclaration suivante après l'adoption de la résolu
tion 408 ( 1977) : 

.. A l'occasion de l'adoption de la résolution rela
ttve au renouvellement du mandat de la Force des 
Nations Unies chargée d'observer le dégagement,je 
suis autorisé ù faire, au nom du Conseil de sécurité. la 
déclaration complémentaire suivante concernant la 
résolution qui vient d'être adoptée : 

··on sait qu'il est dit, au paragraphe 3 I du rap
port du Secrétaire général sur la Force des Nations 
Unies chargée d'observer le dégagement4 '. que 
"le calme qui règne actuellement dans le secteur 
lsraël-Sy,ie ne doit pas faire oublier que les p1inci-

11 Trois memhres I Hénin, Chine et Jamahiriya arahe lihyenncl 
n'ont ras parti.:ipé au vote. 


